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Syndicat Intercommunal de la Piscine de 
L’Isle-Adam Parmain 

 

 

COMPTE RENDU DU COMITE SYNDICAL DU 13 DECEMBRE 2022 

 
L’an deux mille vingt-deux, le mardi 13 décembre 2022 à 17h30 
Le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Hôtel des Syndicats de 
ses séances sous la présidence de M. Joël MOREAU, Président. 
Etaient présents :  
Monsieur M. Joël MOREAU, Président, Aurélie PROCOPPE, M. Philippe TOUZALIN, M. Gérard BRUNEL 
Absents excusés : M. Michel DAMERVAL  
Pouvoir : Mme Renée BOU-ANICH a donné son pouvoir à M. Philippe TOUZALIN 
Secrétaire de séance : M. Gérard BRUNEL  
Procès-verbal du 08/11/022 :  approuvé à l’unanimité 

 

 

 
 

DELIBERATION 182022 
DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION ACCORDEE AU 

PRESIDENT PAR LE COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU MARDI 13 DECEMBRE 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux, le mardi 13 décembre 2022 à 17h30 
Le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Hôtel des Syndicats de ses séances 
sous la présidence de M. Joël MOREAU, Président. 
Etaient présents :  
Monsieur M. Joël MOREAU, Président, Aurélie PROCOPPE, M. Philippe TOUZALIN, M. Gérard BRUNEL 
Absents excusés : M. Michel DAMERVAL  
Pouvoir : Mme Renée BOU-ANICH a donné son pouvoir à M. Philippe TOUZALIN 
Secrétaire de séance :  
Conformément à l'article L.2121-15 du Code Générale des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un 
secrétaire de séance pris au sein du conseil : 
M. Gérard BRUNEL ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées et 
conformément à l'article L.2121-18 du même code, la séance a été publique. 

 
 

Les délégués, formant la majorité des membres en exercice, peuvent délibérer en application de l’article L.2121-
17 du Code Général des Collectivités Territoriales 
L’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose notamment que le Président doit rendre 
compte à chacune des réunions obligatoires du comité syndical des décisions prises par lui en vertu de l’article 
L.2122-22 du même code. 
En conséquence, l’Assemblée est informée des décisions suivantes : 
 
Décision 52022 
    
Convention relative aux modalités de remboursement par les collectivités de la rémunération des médecins 
membres du conseil médical interdépartemental et des expertises médicales 
 
Monsieur Joël MOREAU, Président, 
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Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Comité Syndical du SIPIAP du 24 juillet 2020 donnant délégation de fonctions au Président  
Vu les articles 24 et 25 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
Vu la réforme des instances médicales entrée en vigueur le 1er février 2022 suite à la publication du décret 
n°2022-350 du 11 mars 2022, le comité médical et la commission de réforme laisse place au Conseil médical, 
Vu la délibération du 14 avril 2022 du conseil d’administration du Centre Interdépartemental de Gestion de la 
Grande Couronne fixant le montant de la rémunération des médecins membres du conseil médical ainsi que les 
modalités de remboursement par les collectivités, 
CONSIDERANT que le secrétariat du Conseil médical, a été confié aux centres de gestion,  
CONSIDERANT que lors de l’instruction du dossier des agents du SIPIAP, le paiement des honoraires des 
médecins est assuré par le centre de gestion qui se fait ensuite rembourser par la collectivité,  
CONSIDERANT qu’en application du Décret n°2015-1869 du 30 décembre 2015, les sommes versées aux 
médecins agréés pour siéger au sein des instances médicales, chargés d’effectuer des expertises sont assujettis 
aux cotisations sociales, 
CONSIDERANT que les modalités de remboursement des honoraires des médecins de la commission de 
réforme, entre la commune et le CIG Grande Couronne sont prévues par une convention,  
CONSIDERANT les formules fixées par le CIG, par séance du Conseil médical, 
 
DECIDE de signer la convention avec le Centre Interdépartemental de Gestion relative au remboursement des 
honoraires des médecins du Conseil médical interdépartemental et des expertises médicales selon les modalités 
définies par la convention n°951.  
  
POUR EXTRAIT CONFORME,  
 
Décision 62022 
 
CONVENTION DE FORMATION PSE1 
 
Monsieur Joël MOREAU, Président, 
 
Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Comité Syndical du SIPIAP du 24 juillet 2020 donnant délégation de fonctions au Président  
Vu les articles 24 et 25 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
Vu la proposition de formation PSE1 par l’association Nord Association Sauvetage Aquatique (NASA), agréée à 
l’enseignement des premiers secours, représentée par Jérôme SAINZ, sise 16 rue de la Cartoucherie, 95470 
Survilliers 
CONSIDERANT que la formation continue annuelle des premiers secours de niveau 1 à l’intention des 
éducateurs des activités physiques et sportives (spécialité natation) est obligatoire, 
 
DECIDE 
Article 1 : 
De signer la convention avec par l’association Nord Association Sauvetage Aquatique (NASA), agréée à 
l’enseignement des premiers secours, représentée par Jérôme SAINZ, sise 16 rue de la Cartoucherie, 95470 
Survilliers 
 
Article 2 : 
De dire que la participation financière du SIPIAP s’élèvera à 90 € par participants selon les modalités définies 
dans la convention à la date du 20 décembre 2022 de 09h00 à 17h00. 
  
POUR EXTRAIT CONFORME,  
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DELIBERATION 192022 
DECISION MODIFICATIVE N°2 

SEANCE DU MARDI 13 DECEMBRE 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux, le mardi 13 décembre 2022 à 17h30 
Le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Hôtel des Syndicats de ses séances 
sous la présidence de M. Joël MOREAU, Président. 
Etaient présents :  
Monsieur M. Joël MOREAU, Président, Aurélie PROCOPPE, M. Philippe TOUZALIN, M. Gérard BRUNEL 
Absents excusés : M. Michel DAMERVAL  
Pouvoir : Mme Renée BOU-ANICH a donné son pouvoir à M. Philippe TOUZALIN 
Secrétaire de séance :  
Conformément à l'article L.2121-15 du Code Générale des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un 
secrétaire de séance pris au sein du conseil : 
M. Gérard BRUNEL ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées et 
conformément à l'article L.2121-18 du même code, la séance a été publique. 

 

Monsieur le Président expose à l’assemblée délibérante un projet de décision modificative à apporter 
au Budget Primitif 2022.  
 

En effet, il convient de faire une décision modificative du budget primitif et ainsi réajuster les 
dépenses. 
 

En effet, il convient de réapprovisionner le chapitre 011 afin de payer le plus grand nombre de factures 
d’ici le 20 décembre 2022. 
 

Par conséquent, il est soumis à l’approbation du comité syndical un ensemble de modifications 
budgétaires postérieures au vote du budget primitif. 
 

Il est demandé au comité syndical, 
 

D’APPROUVER les modifications au Budget Primitif 2022 de la manière suivante : 
Après avoir entendu le rapporteur, 
Après en avoir délibéré, le conseil syndical décide à l’unanimité 

- D’approuver les modifications au budget primitif 2022 comme suit : 
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Monsieur le Président précise que : 
- le SIPIAP n’a pas reçu de retour de la Préfecture de sa demande faite auprès de la secrétaire générale, 
- le déficit 2022 va être élevé, 
- il reçoit le SIGEIF pour une discussion sur la géothermie le 16 décembre 2022, 
- pour l’année 2023, la piscine sera fermée en août  
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DELIBERATION N° 202022 
CONVENTION RELATIVE A L’ADHESION AU CONTRAT GROUPE 

D’ASSURANCE STATUTAIRE DU C.I.G 

SEANCE DU MARDI 13 DECEMBRE 2022 

 
 

L’an deux mille vingt-deux, le mardi 13 décembre 2022 à 17h30 
Le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Hôtel des Syndicats de ses séances 
sous la présidence de M. Joël MOREAU, Président. 
Etaient présents :  
Monsieur M. Joël MOREAU, Président, , Aurélie PROCOPPE, M. Philippe TOUZALIN, M. Gérard BRUNEL 
Absents excusés : M. Michel DAMERVAL  
Pouvoir : Mme Renée BOU-ANICH a donné son pouvoir à M. Philippe TOUZALIN 
Secrétaire de séance :  
Conformément à l'article L.2121-15 du Code Générale des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un 
secrétaire de séance pris au sein du conseil : 
M. Gérard BRUNEL ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées et 
conformément à l'article L.2121-18 du même code, la séance a été publique. 
Les délégués, formant la majorité des membres en exercice, peuvent délibérer en application de l’article L.2121-17 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

 

Le comité syndical, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code des Assurances ; 

VU le Code Général de la Fonction Publique Territoriale ; 

VU le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 alinéa 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 

1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités 

locales et établissements territoriaux ;  

VU l’article L. 2124-3 du Code de la Commande Publique ; 

VU l’article R.2124-3 du Code de la Commande Publique qui précise les conditions de recours à la procédure avec 

négociation ; 

VU l’article R.2124-3 4° qui prévoit le recours à la procédure avec négociation lorsque le marché ne peut être 

attribué sans négociation préalable du fait de circonstances particulières liées à sa nature, à sa complexité ou au 

montage juridique et financier ou en raison des risques qui s'y rattachent ; 

VU la délibération n°2021-33 du Conseil d’Administration du CIG en date du 15 juin 2021 approuvant le 

renouvellement du contrat groupe selon la procédure avec négociation ; 

VU la délibération n°2022-38 du Conseil d’Administration du CIG en date du 22 septembre 2022, autorisant le 

Président du Centre Interdépartemental de Gestion à signer le marché avec le groupement composé de Sofaxis 

(courtier-gestionnaire) et CNP Assurances (assureur).  

VU la délibération du Comité Syndical en date du 08 décembre 2021proposant de se joindre à la procédure de 

renégociation du contrat groupe d’assurance que le Centre Interdépartemental de Gestion a lancé ; 

VU l’exposé du Maire ou du Président ; 

VU les documents transmis (rapport d’analyse du C.I.G) ; 

CONSIDERANT la nécessité de conclure un contrat d’assurance statutaire ; 
CONSIDERANT que ce contrat doit être soumis au Code de la Commande Publique ; 
 
Après avoir entendu le rapporteur, 
 
Le Comité Syndical après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
APPROUVE les taux et prestations négociés pour Le Syndicat Intercommunal de la Piscine de L’Isle-Adam Parmain 

par le Centre de Gestion dans le cadre du contrat-groupe d’assurance statutaire ; 
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DECIDE d’adhérer à compter du 1er Janvier 2023 au contrat d’assurance groupe (2023-2026) et jusqu’au 31 

décembre 2026 en optant pour les garanties suivantes : 

 

DECIDE d’adhérer à compter du 1er Janvier 2023 au contrat d’assurance groupe (2023-2026) et jusqu’au 31 
décembre 2026 en optant pour les garanties suivantes : 
 

Agents CNRACL : 

- décès : sans franchise 
- accident du travail : sans franchise 

- longue maladie/longue durée 
 Invalidité, disponibilité : sans franchise 

- maladie ordinaire :         10 jours fixes /arrêt 

- maternité/paternité/adoption  sans franchise 

 
PREND ACTE que la contribution financière due par les collectivités au titre de la gestion du contrat groupe a été 

fixée par le Conseil d’administration du CIG en sa séance du 15 juin 2021 de la manière suivante : 

 

• De 1 à 50 agents : 0.12% de la masse salariale des agents assurés 

 

Fixation d’une participation minimale de 30 euros, correspondant aux frais d’émission d’un titre de recette.  

 

PREND ACTE que les frais du CIG, qui s’élèvent à 6,50 % de la masse salariale assurée, viennent en supplément 

des taux d’assurance ci-dessus déterminés, 

 

Et à cette fin,  

 

AUTORISE le Président à signer le certificat d’adhésion ainsi que la convention à intervenir dans le cadre du contrat 

groupe. 

 

PREND ACTE que la Collectivité adhérente pourra quitter le contrat groupe chaque année sous réserve du respect 
du délai de préavis de six mois. 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 
Questions diverses 
 
Aides de l’Etat : 
Le SIPIAP a interpelé le Préfet à l’automne pour obtenir de façon dérogatoire l’aide COVID 2021 et pouvoir 
bénéficier du bouclier fiscal. A ce jour, le syndicat est toujours en attente d’une réponse et pour sensibiliser l’Etat 
de la situation du SIPIAP, les maires des deux communes membres ont écrit au ministre Bruno Lemaire. 
 
 
 
Le secrétaire de séance         Le Président, 
Gérard BRUNEL          Joël MOREAU 
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